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Agissant en quarité de rAutorite de Réguration des Marchés pubrics, octroie cette

ATTESTATTON DE pAyEMENT DE LA REDEVANCE N.365/2022
A la société KINSHASA WtREIESS Sarl

Après avoir reçu le contrat du maxché n' 004À{U1v72022, conclu avec le Ministère du Numérique, pour un montant
total hors taxe de dollars américains quatre millic,rrs trois cent sqrtante mille deux cent quatre-vingt-quane, quarante-

huit centimes (USD 4 370 284,48) et confirme le paiement de la redevance de 0,7% àudit monlanj soit dollars
américains trente mille cinq cent norinte-un, nonante-neuf centimes (USD 30 59 l,gg).

Fait à llirshasa.le 0211212022.

Pour sol-r,- de droit


